
I.al.2!. Blaye DCTRA|T DU PROCES VERBAL DES DELIBERAÏIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

MaLrLe de Btaye (33390)

L'an deux mitte vingt-cinq Ie 30 septembre, [e Conseit Municipa[ de [a Commune de Btaye

étant assemblé en session ordinaire, satte du cônseil municipal, après convocattôn légate

en date du 23 septembre 2025, sous [a présidence de MonsLeur Denis BALDES Maire de

BIaye.

Etaient prégents :

M. BALDES. Maire.
Mme SARRAUTE, M. BROSSARD, Mme GIROTTI, M. CARREAU, Mme MERCHADOU, M.

SABOURAUD M. SERAFFON, Mme SENTIER, Adloints, Mme HIMPENS, Mme
GRANGEON. M. CASTETS, Mme THEUIL, Mme DUBOURG, Mme PAIN-GOJOSSO, Mme
BAUDERE, M. EYMAS, M. WINTERSHEIM, M MOINET, Mme SANCHEZ, M. IOUBE,

Consei[[ers Municipaux.

Etait excusé et représenté oar pouvoin
M, RENAUD à MME SENTIER

Etelent excusés:
Mme LUCKHAUS, M. CARDOSO, Mme HOLGADO

Conformément à t'artrcle I - 212115 du Code Générat des Coliectivrtés Territonates, Mme

GRANGEON est élue secrétaue de séance, et ceci à L'unanimLté des membres présents.

Consolllers ên exerclce : 25
Consotllsts présents : A
Conseillêrs votanE : 22

Pour : 22
Contrê : 0
A.bstenüon : 0

ül - TreLEAu DEs EFFECÎIFS - CnÉlrtol D'EMPLo| NoN PERi/tANENr PouR FAIRE FACE À uN

BESotN UÊ À UN ACCRSTSSEMENT TEMPORAIRE DrACTrvrÉ (eCCol,tplCXlxr DES ÊLÈvEs EN SI1UA

DE I.{ANDICAP)

Le Consell Municipat délibère à funanimité

conformément à t'articte L313-1 du Code Générat de ta Fonctlon Publtque, les emplois de

chaque cotlecttvité sont créés par I'organe détibérant de [a coltectivité. Ainsi, it appartient

à l'assembtée détibérante de déterminer t'effectif des emplois à temps comptet et non

complet nécessaire au fonctionnement des services.

L'articte L.332-23 1" du code Générat de [a Fonction Pubtique autorise te recrutement sur

des emplOis non pernanents d'agents contractuels pour un accrolssement temporaire

d'activité.

Considérant qu'it y a lieu de créer un emploi non pernanent pour un accroissement

temporaire d'activité d'accompagnant des étèves en situation de handicap à temps non

complet pour [a pause méridienne dans une école matemelle'

l[ est demandé au Conseil Municipal :

- de créer au tableau des effectifs un emptot non permanent d'accompagnant des

élèves en situation de handicap à temps non comptet (5,1235'è^) pour faire face

à un besoin tié à un accyoissement temporaile d'activité affecté au sewice

scotaire;
- d,autoriser Monsieur [e Maire à signer tout acte nécessaire à l'exécution de [a

présente délibération.



Les crédits sont préws au chapitre 012 du budget principal M5/.

La commission n"1 (Affaires Générales / Ressources Humaines) s'est réunte te 15

septembre 2025 et a émis un avis favorable.
La commission n'6 (Finances) s'est réunie [e 15 septembre 2025 et a émis un avis

favorable.

Fait et adopte à runentmlté en séance, les Jours, mols Gt an su§dlts :

La présente délibération peut faire l'obiet d'un recours pour excès de pouvoit devânt ie Tribunal Administrahf de

Bordeaux dans un délai de deux mors à compter de sa pubircatron et de sa Écephan par le reptésentant de l'Etât

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à la Sous-Préfecture te 03Â0/25
ldentifiant de télétransmission : 033-
z:l30o585oOm+20250930-75318-DE-1-1

to,. do-Scrco-l
Ihdaruo- §^tirdO. eafN6l

Pour le Maire empêché,
MAdAME BéAtriCC SARRAUTE
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